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ARCHEVÊQUE
DE VIEN-XE.

Sénnee du samedi18
juillet 1789(I).

Al'ouverture de la se;. nec,les Membres,sur
l'invitation du président, sont allés dans leurs-
bureaux donnerleur suffragepour l'électiond'un
nouveauprésident,
On revient sur le rapport,faitdans la séance

d'hier, des troubles Je villede Poissy.

Unmembreannonce qu'une populace indis-
ciplinées'est emiraréedu corps de garde et de la
casernedes Invalides. Unmeunier, nomméSau-
vaee, a été arrêté et conduità la halle pour y
être pendu, Il était accjjsêd'avoir accapare des
grains vainementplusieurs personnesont tenté
de le justifier: on tes a menacéesde les ccarte-
ter si elles entreprenaientt sa défense.Ainsi San-
vage,innocentou coupable,a été victimede la
fureurpopulaire. Unga çonboucherlui a coupé
la tête, j
Plusieursmembresproposent que l'Assemblée
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massinvenaitd'être conduit Poissy. Nousnous
sommes transportés a Poissy nous avons prie
l'assemblée municipale dit premier lieu de se
tenir prête sur les deu heures, pourque nous
pussionsconférer avecelle.
Dans les pretuivres rues de Poissy, nous

avons trouvé te calme la foules'était portée
vers la prison'; tout lemondeétait armé. D'abord
nous avonsfait entendre des paroles de paix, et
1'onne nousaépondu m e pardescriseffrayants.
Detous côtéson entendait Il faut le pendre,il
faut lui tvtr.
sous avons demandé,les officiera munici-

paux l'un était éu fuite, l'autre absent aucun
n'était dansla ville.
Nousnous sommesadressés un officierinva-

forcéde monteracheva de se mettre à la tête
de la multitude pour enlever Thomassin que
c'était unhonnêle, homme,le père de septuii-

de tailles, et qu'il
nourrissait plus de quarante personnes; qu'ils
ont amené Thomassin, les pieds et les mains
liés, h Poissy,vendredissoif.
M. l'é\è<|"ue de Chantres a monté sur une

a représentéqu'il convenaitel mêmequ'il était
de l'intérêt commun de mettreThoiiiassin dans
les mains de la justice, pouf l'interroger et con-
naître ses complices. Ces réflexions ont paru
toucher le peuple. M. l'^vèqucde Chartresa eu
une conférence avec Thomassinpour s'instruire
de la vérité «lesfaite.
Pendant cet intervalle font a changé; le peu-

de fureur; on s'écrie qu'il faut le pendre à
l'instant. M.l'évéquedeChàrtres recommenceà
parler au milieudu peuple,le supplie d'accorder
deux jours de délai en in it demande, pour di-
visu' la foute, que quelques-uns d'entre eux
veuillent bien reconduira le,:députés.
Tout est refoié opiniâtrement,et déjàon pré-

pare le supplia Je Thomassin.L'on nous en in-
struit; te mai es tiré de la prison c'est
alors que M.l'évéquedeChartres,à notre tête, se
précipite aux genoux de e tousces furieux, que



pied d'un muroù sontfichésdesanneaux pourat-
tacher des botes de somme.Thomassinest atta-
che dans cet intervalle on va chercher la po-
tence et le confesseur.
C'bst là l'heureux événementqui l'a sauve.
Les habitants de Poissyécoulent les crisde leur
conscience,ils s'intimident, le remor les sai-
sit, ils ne ventent pas que te crimesouille leur

se divisent; Thomassinse réfugie dans la pri-
son. La discordeaugmente, et l'on consentque

nous menaçant de nous pendre nous-mêmess'il
n'était pas exécuté.Unepareille menacene nous
épouvantepas; Thomassinmonte dans a voiture
de M.de Chartres,et c'est à ce prélat qu'il doit
la vie; c'est son éloquencepersuasive que nous
devonsla victoireque nous avons remportéesur
des furieux.
A' peine sommes-nous en marche, que t'on

nous épouvante, que l'on nousfait craindre que
le peuplene tire sur ta voiture de M.t'évoquede

Plusieurs habitants de Poissy nous accom-
pagnent et nous font prendre par des chemins
détournes, pour éviter Saint-Gennain.
Après une marche trt's-lente, très-pénible, et

surtout après bien des alarmes, et non pas sans
des rencontres de quelquesfemmesqui voulaient
nous accabler de pierres, nous sommesenfin ar-
rives à Versailles.
Nous avons été déposer Thomassinà la pri-

son te jugea été appelé, et nous y avons fait
notre déclaration.
A peine avions-nous termine cette opération,
que quelques furieux sans armes Font venus
uous trouver pour nous*rappelernotre paroleet
nous sommerde ta tenir. Nous leur avons fait
donner un extrait dé notre déclaration, en les
assurant que la justice allait endécider.

M. Camus déposeun extrait des minutesdu
greffede ta prévôté de l'hôtel du Roi,et grande
prévôté de Franco,au siègede Versailles.
Cette pièceest ainsi conçue
«L'anmilseptcent quatre-vingt-neuf,le samedi

dix-huit juillet, six heureset demiedusoir, sont
comparusen la Chambre du Conseil de la Pré-
vote de l'hôtel, sise à Versailles, enclos de la
geôle, et par-devant iiohs Glàude-JosephClos,
chevalier,conseillerd'Etat, lieutenant généralci-
vil, criminelet depolicedeladite prévôtc-dcl'hôtel
assisté de notregreffier en chef, III. et Rév.sei-
gneur, MgrJean-Baptiste-JosephdeLubersac,évô-
que de Chartres messireJean-BaptisteMa?.=icu,
curé de Sergy,près Pontoise messire Louis-
Chartes de Latouche, capitaine des vaisseaux
du Roi, et Chancelier de S. A.S. Mgr le duc
d'Orléans; messire Edmede RancourtdeVilliers,
écuyer; messire François Petcuu de Maulctle,
chevalierde Saint-Louis M*Armand-GastonCa-
mus, ancien avocat au Parlement, et de l'Aca-
demic des inscriptionset belles-(étires; MeMa-
rin-Gabriel- Louis-François Périer, avocat en
Parlement, ancien notaire au Châteletde Paris,
et H*Augustin Ulry,avocat du Roi au bailliage
royal de Bar-le-Duc,tous députés à l'Assemblée
nationale, lesquels nous nt fait la déclaration
suivante .que ce matin, à l'ouverture de la

emmagasinédes grains
cette émeute,le sieur Sauvageavait été massa-

dudit Saint-Germain,
et que, suivantles avis qu'il venait de recevoir,
la vie du sieur Thomassin,fermier à Puiseux,
près dan-

sieurs
comparants,et avec eux MM.Choppier,curé»je
Flins Scluuits, avocat à Château-Salins liull,
avocat, procureur-syndicde l'Assembléeprovin-
ciale d'Alsace,et Milloùde Montherlant,avocat

membres de t'Asscm-
blée nationale, ont demandéladite Assemblée

Germain, pour apaiser, s'il était possible,le
trouble qui paraissait y exister, et sauver la vie
au sieur Thomassin,en le remettant entre les
mains de la' justice; qu'étant arrives à Saint.
Germain sur' les onze heures et demie, ils ont
appris ue ledit sieur Tltomassinétait actuelle-
ment à Poissy, où ils se sont transportés; qu'yétant arrivés sur le mdi, ils ont étj a la pri-
son, on on leur avait dit que le sieur Thomas-
sin était renfermé,et à la porte de laquelleils
ont trouvé un grand ombre d'homme*, dont
la plupart étaient armé. et de femmes,lesquels
hommeset femmes on leur a dit être partis de
Poissy,de Saint-Gorm:iintet des environs, qui
demandaient que ledit sieur Thomassin leur
fût livré, pourêtre à l'instant pendu; qu'ils sont
entres dans la geôle, ot trouvé dansl'escalier
[tlusieurspersonnes armées; que s'étant as>ern-
•lés dans la salle d'audience, après avoir déli-
béré sur ce qui était à faire, ils se sont rendus
dans la rue à la porte du la prison, où M.lé-
véque de Chartres a il au peuple les discours
les plus pathétiques,pour le calmer et apaiser
sa fureur, en demandant que le sieur Thomas-
sin fût remisentre tes nains de la justice, pour
lui raire son procès; et se flattant de l'avoir
calmé,ils se sont retirés dansla salle d'audience,
où ledit sieur Thomassri a étéconduit, et M.l'é-
vôquc de Chartres, M.deVilliors et M.Périer se
sont retirés avec lui cr la Chambredu conseil;
aprèsquoi les sieurs comparantset leurscollè-
puessont desccndus une seconde fois dans la
rue, les clameursayant repris avec plusde fu-
reur que précédemment cependant M.t'évoque
de Cliartre3ayant parlé de nouveau nu peuple,
et plusieurs des comparants s'étant répandus
dans la foule, ils se flattaientd'avoir obtenu un
sursis de deuxjours qVcn conséquence, ils se
retiraient vers la portede la ville, lorsqu'on
vint leur annoncer quele sieur Thomassinve-
nait d'être arraché desa prison,et qu'ou le Irai-
nait dansla place publique-poury être pendu;
les comparantset leurs collèguess'élant aussi-
tôt jetés dans la foule, ont vule sieurThomassin
qui avait les mainsliées, et que l'on traînait a
la mort qu'ils se sont' précipités a genouxaux
pieds fût livre
à ta justice, et qu'au moinson lui accordâtun
délai devingt-quatrvheures;maisils ontété refu-
ses. avec menacesd'à tentera leur propre vie. j,
Lesieur Thomassinà té conduit au pied d'un
mur, et l'on s'apprêta le pendre le peuple,
à cet effet, avait mandele curé de la ville, pour
le confesser. Ledit sieur Thomassin, les corn-
parants, et. leurs collègues, avaient été forcés
par le peuple de se retirer. il ne leur était
resté d autres ressourcesque de conjurer le»



en colonne sur les habitants de Saint-Germain,
et invitaient plusieurs des comparants de se
mettre leur tête, lorsqu'on leur a représenté
qu'ils avaient à craindre une représaillc terrible1;
et que dans la nuit, dis habitants dudit lieu de

Suint-Germain pourraient venir en force, pour
mettre tout à feu et a sang dans leur ville qui
cette considération les a retenus, et les bar*

dant ce moment de tumulte, le sieur fliomassin
a pris la fuite, et s'est réfugie dans la prison.
Les comparants et été

avertis se sont reportés à l'entrée de la prison,
où les habitants

prairdes-cbimeurs, que le procès fut fait au sieur
Thoma?sin, ont en lin consenti de le remettre en-
tre les mains de M. l'évoque de Chartres et de

sons do Versailles. M. l'évoque de Chartres, et

plusieursdcs sieurs comparants, étant montés dans
la prison, ont emmené le sieur Thomassin, qui
a été placé dans la aoiture de M. l'évéque
de Chartres, et à côté de lui qu'il était alors
trois heures qu'aussitôt M. l'évoque de Char-
Ires est parti avec ceux des comparants qui
étaient dans sa voiture, suivis d'environ trente

personnes armées, et qui les ont conduits par
des routes détournées jusqu'auprès de lloquon-
court, on ils se sont retirés, pour retournera à

Poissy et que plusieurs desdits comparants, qui
étaient dans d'autres voitures, se sont en allés
de Poissy par ta ville de Saint-Germain, où le

corps municipal les attendait, pour conférer sur
la manière de rétablir le, calme, d'où lesdits
sieurs comparants se sont rendu?, comme dit
est, en ladite Chambre du Conseil à Versailles,
pour y faire la présente déclaration, laquelle a
('le rédigée en la présence de M. le marquis de

Tourzel, vrand prévôt de France, lesditJ jours,
lieu et an que dessus et ont lesdils sieurs com-

parants signe avec nous et notre greffier. Signé
sur la minute, J.-B. deLubersac, évêque de Char-

Ires, le comtedeLatouchc, de Rancourl deVilliers,
le chevalier de Mauletle, Massieu, curé de Sergy,
Camus, 1'crier, Uiry, Gros, et Tertrc, greflier.

« .Signé Tertre. »

Délivré par nous greffier en chef de la pré-
vôté de l'hôtel, soussigné, conforme à la minute
étant eu nos mains.' A \'(-,)'3;tilles, ce dix-neuf

juillet mit sept cent quatre-vingt-neuf.

« signé TERTRE,

M: Goiipil de Préfein. A Rome on décernait

debout,


